Monsieur le Ministre,

Les négociations entre partenaires sociaux sur la réforme des régimes ARRCO et AGIRC ont avancé. 
 
Les réformes, sous couvert d’assurer une plus grande justice entre retraités, font peser la quasi-totalité de l'effort financier nécessaire à la survie du système sur les familles nombreuses. Aller dans ce sens est non seulement injuste car cela se traduira par des baisses de retraite de l’ordre de 3 à 10 % pour certaines familles. Mais c’est également préjudiciable à l’avenir même du système car les familles qui font le choix d'accueillir des enfants garantissent l'équilibre et la survie du système des retraites.
 
Seule une réforme qui prendrait en compte la problématique des familles telle qu’elle existe aujourd’hui serait en mesure à la fois de garantir la pérennité du système des retraites et d’améliorer la lisibilité de la politique familiale en France. 
 
J’appelle votre attention en particulier sur la nécessité de répondre au besoin d’épargne des familles pour combler le déficit dû à la baisse de rendement des retraites. Ce besoin d’épargne a été chiffré par une étude récente, par exemple, à 7500 euros par an en moyenne pour un actif de plus de 50 ans, soit plusieurs mois du salaire mensuel moyen. Cet effort est d’autant moins à la portée des familles qu’elles ont fait le choix d’accueillir des enfants.
 
L’importance du sujet, l’attachement de nos concitoyens au système des retraites appellent une réflexion d’ensemble qui va au-delà de celle que permet l'urgence dans laquelle la réforme actuelle est menée faute d’anticipation. Une telle réflexion ne peut être conduite sans prendre en compte les difficultés imminentes tant du régime général que des régimes complémentaires, le différentiel entre le montant de la pension et celui des revenus d’activité et qui est très défavorable aux cadres, les nouveaux besoins qui se font jour comme celui de l'épargne retraite ou de la dépendance... 
Il s’agit d'élaborer des nouvelles modalités de financement durables, de favoriser un renouveau dans la justice et la stabilité à la politique familiale, seuls à même d'assurer la pérennité effective des retraites par répartition et de reconnaître le rôle des familles dans la société. 
 
C’est pourquoi nous vous écrivons pour demander la tenue d’un Grenelle sur les retraites des familles.
 
Vous remerciant par avance des suites que vous donnerez à ce courrier, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de notre considération.
